
impose aux commandants des bureaux 
de recrutement u s e plus grande a t ten
t ion dans l ' examen des j eunes gens . Ces 
officiers deTTQût ajourner les candidats 
n e réunissant pas les condit ions d'apti
tude vou lues , et auquel* leur âge p e r 
met de se présenter l 'année suivante, 
«juantaux jeunes gens reconnus impro
pres- au service dans l 'année qui pré
céda immédiatement cel le de leur tirage 
au sort, la loi du 31 décembre 1875 a 
confirmé le droit que leur accordait le 
décret du 1er décembre 1872 de récla
mer le bénéf icedu volontariat, s'ils sont 
déclarés bons pour le service par le 
consei l de lévieiem. 

A la nomenclature des écolesmention-
néee dans le déc -e t du V décembre 
1872 , dont l es é levés Sont admis sous 
certaines condit ions au volontariat d'un 
an, la circulaire ministériel le ajoute 
l'éoole des haras du Pin, ainsi que les 
fermes-éco les et - les écoles pratiques 
d'agriculture pour c e u x des é lèves qui 
auront obtenu l e brevet de capacité aux 
examens de sortie. L'obtention du b r e 
v e t e s t constatée par un certificat que 
délivre le directeur de l 'établissement et 
que l 'élève doit produire avec sa de
mande d'engagement. 

Afin de parer à des inconvénients qui 
lni oqt été plusieurs fois s ignalés , le 
ministre de la guerre juge indispensable 
de donner aux examens le caractère 
d'un concours . Le nombre des e n g a g e 
m e n t s condit ionnels à recevoir dans 
chaque département sera déterminé 
d'après le nombre des j eunes gens qui 
y auront é té examinés . Cette proportion 
sera fixée dès que le résultat des exa
m e n s sera parvenu au ministre. L'ad
miss ion des j eunes gens dépendra donc 
exc lus ivement du rang qu'ils occuperont 
sur la liste de c la s sement du départe
ment . Le nombre des points a l'aide des
quels sera évalué le mérite de chaque 
candidat variera de 0 à 60 . 

Dès que les examens seront terminés , 
la commiss ion de c lassement dressera 
la liste des candidats par ordre de méri te , 
et l es préfets, adresseront aussitôt après, 
et le 3 octobre au plus tard, au ministre 
de la guerre, un tableau faisant connaî
tre la répartition des j eunes gens en ca
tégories établ ies 'd'après le nombre de 
points obtenus . Afin d'égaliser autant 
que poss ible dans l es différents dépar
tements les épreuves écr i tes , la dictée 
devant servir décompos i t ion sera adres
s é e sous pli cacheté aux préfets des d é 
partements , e t c e pli devra être ouvert 

^eii_^éaiice devant l e s j eunes gens réunis 
puurj ' examen. 

Jusqu'à présent ies jeunes gens étaient 
ad mis à faire choix d'un corps suivant 
l'ordre d inscription de leur demande sur 
Je registre d e la préfecture. Ce m o d e d e 
procéder a fant offert, paraît- i l , des in-
c o n v é n j e a i s , le ministre de la guerre 
décide qu'à l'avenir les jeunes gens suscep
tibles d e contracter l 'engagement con
ditionnel seront appelés à faire c h o i x du 
corps dans lequel i l s désirent servir su i 
vant un ordre déterminé par vo ie de 
tirage « u sort. 

Cette opération aura lieu dès que le 
ministre de la guerre aura notifié aux 
préft*.» le chiffre des engagements à r e 
cevoir dans leur département. C'est nn 
employé d e la préfecture qui procédera 
au tirage des numéros , en séance publi
que , et en présence d'un consei l ler de 
préfecture dés igné par le préfet. La l iste 
des j eunes gens c lassés d'après l'ordre 
du tirage sera affichée dans les bureaux 
de la préfecture. Une copie en sera e n 
v o y é e immédiatement au bureau de re
crutement , dont le commandant c o n v o 
quera les j eunes gens suivant l'ordre 
de cette l iste p o u r recevoir la déclara
tion de leur choix . 

Le montant de la s o m m e à verser en 
exécut ion de l'article 55 de la Ici reste 
fixé à 1,500 fr. Le versement devra être 
effectué du 15 octobre au 4 n o v e m b r e . 
Les demandes d'exemption du versement 
d e la prestation n e seront reçus qu'au
tant que les postulans auront ob tenu , à 
la suite de leurs e x a m e n s , de 51 à 60 
points , c e qui équivaut à la ment ion 
« très-bien». 

Tous les engagés dans l'artillerie sont 

Jean de Palais restait sous le regard 
atone e t fixe de Gabriel, il se baissait , 
s'humiliait , et finissait par ramper a u x 
pieds du jeune h o m m e . 

Ses cheveux blanchissaient , les rides 
couvraient son v isage , un tremblement 
terrible agitait s e s m a i n s . . . Le pauvre 
poète allait plus loin dans l 'exactitude 
de sa vis ion étrange : il lui était donné 
de pénétrer au fond du c œ u r de Jean 
de Falais , et dans ce c œ u r il y avait 
c o m m e un océan de larmes. 

Chose étrange ! c e s larmes avaient 
Gabriel pour cause . Elles tombaient len
tement , A la façou dont s 'échappaient 
les gouttes de, san£ du se in du gladia
teur b le s sé . 

Et Gabriel comptait c e s pleurs , regar-
dai tcet h o m m e , e in 'éprouvai t plus pour 
lui qu'une cé les te et i m m e n s e pitié. 

Le tableau changea encore , | et cette 
fois ce fut Xavière qui s'avança; on eût 
dit qu'elle sortait de l 'ombre indécise 
projetée par un épais feuillage; ses y e u x 
souriaient et sa bouche souriait c o m m e 
s s y e u x . Elle prenait la main de Gabriel 
e. l 'emmenait avec el le , par un chemia 
s e m é d'ajoncs en fleurs et de bruyères 
roses , et , de lo in, elle lui montrait les , 
ruines d« chAlVau de Mériadec. 

Il y pénétrait avec el le , leur première | 
visite était pour la chapel le; une statue 
de fetnute en marbre b laoc les attirait 
tous deux , et Gabriel croyait que la 
main de la statue prenait leurs deux 
mains pou" le* unir . . . 

La. «ct-ue changeait enco e, et le mou-

•PFelé* à e u é e u U r d e i « M i m m à 
c n e v a l . Les j eunes g e n s , pour être a d -
m i'* dans cet te arme, batteries à p ied o u 
D a U e r i e s m o n t é e s , devront donc pro
duire un certificat délivré par la corn-
miss ion d'équitation. 

Les e n g a g e m e n t s seront reçus du 24 
°ctobre au 5 novembre , et 1» m i s e e n 
r o u t e aura l ieu le 8 n o v e m b r e . En pr in 
c i p e , l e s engagements doivent être s o u s 
cri ts au chef-l ieu du département; t o u 
tefois , lorsque ce chef-lieu n'est pas en 
m ê m e temps le s iège de la subdivis ion 
de région dont il fait partie, Bs peuvent 
être reçus au chef-lieu de cet te subdivi
s ion . (ZMiats) 

BULLETIN ECONOMIQUE 

L a s i t u â t ! * * d« 
A ROUBAIX-TOURCOING. 

19 ju in . 
La situation générale la isse toujours 

b e a u c o u p à désirer et la fabrique fait 
acte de prudence en restreignant sa pro
duct ion. 

Tissus. — Les v e u t e s de la dernière 
quinzaine ont été peu importantes; il 
faut cependant en excepter que lques 
gros lots d'articles d'été, qui restaient en 
magas in ,et qui ont été vendus à des prix 
en faveur des acheteurs . 

Comme nous le dis ions dans u n de 
nos précédents bul le t ins , nos lainages 
armures nouveautés , cont inuent àjouir 
de la vogue . Il est vrai qu'ils sont é t a 
blis dans des condit ions de prix qui n e 
pouvaient manquer d'en répandre 
Tusage. 

Les acheteurs pour l'article d'hiver 
sont annoncés . N o u s pouvons donc e s 
pérer voir nos transactions bientôt r e 
prendre quelque activité . 

Laines brutes. — Le prix des laines 
se ressent du malaise de la fabrique. 
Beaucoup d'acheteurs attendent le résul
tat des ventes publ iques de Londres , qui 
auront l ieu à partir du 20 courant . 

Soies et Chappes. — L e b a s p r i x d e 
cette matière en ranime l 'emploi .Le m o 
ment d'une reprise n'est peut-être pas 
éloigné. 

Filature de Laine. — L ' a l i m e n t a t i o n 
n'est pas encore satisfaisante, les prix 
de façon sont encore-bas, quoiqu'il y ait 
tendance à la hausse depuis que lques 
jours . 

Peignage. — Certains genres de laine 
dont la fabrique était dépourvue ont pu 
rendre quelqu'activité au pe ignage . 

Cotons. — Les marchés cotonniers 
sont en meil leure situation depuis quel
que? jours . Les prix ont m o n t é de 2 à 
3 francs et il faut voir le Louis iane t r è s -
ordinaire à fr. 75 /76 . Les nouve l les de 
la prochaine récolte sont un peu moins 
favorables; c'est probablement ce qui 
a causé le petit m o u v e m e n t de hausse 
constaté plus haut , car la filature est 
encore approvis ionnée e u m o y e n n e pour 
deux mois . 

Filature de coton. — L a filature d e 
coton arrive au bout de s e s engagements ; 
pour les renouveler , el le sera forcé 
ment obl igée de baisser s e s prix. 11 faut 
voir le N° 4 0 de qualité courante vers 
4-75 fr. 4 - 8 0 . On dit m ê m e que certai
nes affaires s e sont traitées en dessous 
de ces l imites . 

D E U X EXEMPLES DE PARTICIPATION AUX . 
BÉNÉFICES ET DE CAISSE DE PRÉVOYANCE. 
— Nous somme* très- lo in d'être les ad
versaires sys témat iques de ce qu'on 
appelle aujourd'hui la « coopération », 
c 'est -à-dire de l 'association des o u 
vriers, soit entre e u x , soit avec les 
patrons . N o u s p e n s o n s et n o u s avons 
dit souvent que l'erreur des partisans 
absolus d e l 'association est de l'éiever 
à la hauteur d'un principe et de vouloir 
la généraliser, sans tenir aucun compte 
des c irconstances de l ieu, de temps et 
de mi l i eu . Mais c o m m e n t pourrions-
nons trouver mauvai s que des ouvriers 
unissent leurs efforts et leurs ressources 
dans le but d'améliorer leur s i tuation 
présente et d'assurer leur avenir ! com -
ment n'approuverions-nous pas l es p a 
trons qui encouragent , l es aident et les 
dirigent dans cet te vo ie é m i n e m m e n t 

morale et fJaoaèe ! Il est 
b e a u c o u p de cas , l es assoc iat ions oi 
vrières noue paraissent être des es.tr 
priaes stéri les chimériques , 
désastreuses; n o u s n e les b lâmons pas 
nous cherchons seulement à e s détour
ner tes ouvriers smns leur propre inté
rêt. Dans beaucoup de cas auss i , la par
ticipation des ouvriers et employés aux 
bénéf ices du patron nous semble inap
pl icable . Au moins n 'admettons-nous 
point que les ouvriers la réclament com
me un droit, car alors le droit de par
ticiper aux bénéf ices devrait avoir logi
quement pour corrélatif le devoir de 
participer aux pertes , s'il s*en produit. 
Mais toutes les rois qu'une industrie 
comporte un certain degré d'association 
entre l e chef responsable qui la dirige 
et s e s auxil iaires, toutes l e s fois que 
ce chef peut et veut attribuer à ceux-c i 
une part de profit proportionnée à leur 
méri te , nous applaudissons de grand 
cœur à ce t te initiative bienfaisante et 
l ibérale, car n o u s y v o y o n s u n e organi
sation de l'épargne et de la prévoyance , 
un exce l lent m o y e n de st imuler l e zèle 
des ouvriers , de les attacher à la famille 
industriel le dont i ls font partie, et de 
leur inspirer le goût de la v ie sédentaire 
et des habitudes d'ordre e t d'économie . 

C'est donc avec u n vif plaisir que 
nous v e n o n s de lire le compte rendu des 
s éances du 28 mars e t du 16 avril de la 
Soc ié té formée par le chef, l es e m p l o y é s , 
ouvriers et ouvrières de l'imprimerie A. 
Chaix et Cie. M. Chaix a inst i tué dans 
son établ i ssement la participation aux 
bénéf ices et une caisse de prévoyance 
et de retraite; mais il n'accorde la par
ticipation .que c o m m e une récompense 
qu'il faut mériter par le travail e t par la 
bonne conduite , et l e s droits qu'elle 
confère à celui qui l 'obtient imposent 
aussi des devoirs . Ces droits d'ailleurs 
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Rou baix-Tourco ing: 
E T LE MORD D E LA F R A N C E 

L a process ion d e la F ê t e - D i e u s 'es t 
fjàje tuer m a t i n , par u n temps, o o n v e -
natiie ; l e so le i l n ' e s t pas v e n u faire 
chatoyer l e s f n w s e t etmceWr w s tro— ' 
rares, m a i s l ' a tmosphère n'a pas été 
troublée , s i c e n 'es t par u n v e n t léger 
qui agitait d ' u n e man ière fort p i t t o 
resque , l e s bandero i l e s n o m b r e u s e s . 

A u x abords d e reposo irs , e t surtout 
sur la G r a n d e - P l a c e , u n e foule c o n s i 
dérable s ta t ionnai t . 

La process ion a c o m m e n c é v e r s o n z e 
h e u r e s . L e s trois paro i s se s S t - S é p u l c r e , 
N o t r e - D a m e e t S t - M a r t i n réun ie s for 
maient u n défilé d 'une grande é t e n 
d u e . 

L e s é l è v e s d e s Frères et la Grande 
Fanfare ouvra ient la m a r c h e . L e s 
paroisses é ta ient é c h e l o n n é e s dans 
l'ordre s u i v a n t : S t - S é p u l c r e , N o t r e -
Dame e t S t -Mart in .Au m i l i e u du c o r t è 
g e , o n r e m a r q u a i t l e s Cercles catholi
ques d'ouvriers ; d e s sociétaires c h a n 
ta ient u n cant ique d e s p l u s r e m a r q u a 
b l e s dont vo ic i l e refrain : 

Catholique et français toujours I... 
Fa i sa ient partie d e l a process ion : 

L e s j e u n e s f i l les d e l 'Orphel inat , la s o 
ciété d e la S t e - P a m i l l e ; l e Collège ; 

'-toutes l e s éco l e s ; d e s m y r i a d e s d e j e u -

rant s e trouvait dans u n e vaste sal le 
encombrée d'objets é tranges , de s o u 
venirs exo t iques . Un h o m m e à figure 
loyale e t chevaleresque , coiffé d'un fin 
panama, débouclait une mal let te de cuir 
et en tirait un coll ier pour Xavière; c'é
tait le père de la j e u n e fille, revenu 
d'Amérique avec une s e c o n d e fortune. 

Par un nouveau jeu de son i m a g i n a -
lion fatiguée et malade , tous l es p e r 
sonnages qu'il avait v u s séparément se 
présentèrent ensemble devant lui , mais 
cet te fois groupés , et il lui parut qu'il 
devinait le centre de c e s ê tres , le feu 
de ce foyer , la v i e de ses créatures . 

Humbles et tristes s e tenaient Jean 
de Falais et la j e u n e femme; souriants 
et fiers Xavière et le comte ; en haut , 
c o m m e dans u n e gloire, apparaissaient 
la mère Thérèse , l 'abbé Montreuil et 
madame de Mériadec: enfin, • i n r f y n i l l r 
en larmes , mais qui paraissait prêts' a 
renaître au bonheur : Rumisard, Album, 
et R é m i e . . . - , * t. 

Gabriel ne cherche poiht le s e n s que 
pouvaient avoir c e s apparitions; il se 
souvint des v i s ions dont l es mourants 
se trouvent souvent favorisés; il crut à 
une sorte de prophét ie qui lui montrait 
le bonheur des autres ache té au prix du 
s i eu , et il murmura : 

— Seigneur , qu*e votre vo lon té s 'ac 
compl i s se 1 

Il dormit . 
Son sommei l fut sans r ê v e . 

n é s filles e n b l a n c , a v e c d e s écharpes 
< " . » • ' > ' • • * * y j | . * * H J ' _ l n . T ! . r t " . f e i - n m l t i c o ï o r e s . 

U n détai l charmant d u cortège : 
On avai t d is tr ibué m i - p a r t i e a u x e n 

fants de la S t - U n i o n , m i - p a r t i e a u x 
enfants d e l à S a g e s s e , q u i n z e bannières 
représentant l e s q u i n z e m y s t è r e s . Ce 
groupe était d e s p l u s i n t é r e s s a n t s . 

D e s s t a t u e s , d e s pet i t s g r o u p e s d e 
s y m b o l i s m e r e l i g i e u x , des bann ière s , 
d e s bandero i l e s , d e s or i f lammes , 
é ta ient portés par tout u n peuple de 
j e u n e s fi l les et j e u n e s g a r ç o n s . 

U n groupe d e d a m e s patronnesses 
d e S t . - V i n c e n t - d e - P a u l s 'étaient m ê 
l é e s au c o r t è g e . 

L e ' D a i s v e n a i t enf in. I m m é d i a t e 
m e n t derrière marcha ient MM. Serèpe 1, 
R o u s s e l e t L o u i s W a t i n e , adjo ints , r e 
présentant la munic ipa l i t é . N o m b r e de 
p e r s o n n e s s u i v a i e n t faisant cortège . 

L s Grande Harmonie a*.mil e n -
t e n i r e a u c o m m e n c e m e n t d e l s proces -
sjM» et à la fin d e u x magni f iques raor-

• l l e a s e a t S c ù a q u e participant c e a u x . 
e x c é d e r * * «jusi-t s e « e u l a - ' * V « w a t e i n q reposoirs : u n à ¥**v-

"*%s'ij \ t r é e d e l a rue d u Grand'Chemin ; u n 
plàèe N o t r e - D a m e ; u n a l 'extrémité 
d e la rue d e la F o s s e - a u x - G h ê n e s ; u n 
a s co l l ège , e t u n sur la Grand' P lace . 

L e s c é r é m o n i e s re l ig i euses , à R o u b a i x , 
o n t généra l ement u n caractère i m p o 
s a n t de magni f i cence . La bénédic t ion 
généra le d u S a i n t - S a c r e m e n t donnée 
d u h a u t d u reposoir d e f ég l i s e S a i n t -
Martin; l e cortège g r o u p é sur la Grande-
Place; l e s bannières , l e s j e u n e s filles, 
l es s ta tues , l e s fleurs, e t l e s e n v i r o n 
n a n t la foule recue i l l i e , offrait u n 
aspec t v r a i m e n t grandiose e t m a g n i f i 
q u e . 

L s p i e u s e c é r é m o n i e étai t t erminée 
à u n e h e u r e . L a process ion e t la foule 
s e sont d i spersées a u s o n d u dernier 
m o r c e a u d e s d e u x soc ié tés m u s i c a l e s . 

L e s paro i sses S a i n t e - E l i s a b e t h et 
d u S a c r é - C œ u r , ont fait c h a c u n e leur 
process ion r e s p e c t i v e . 

On remarquai t d a n s l e cortège de 
S a i n t e - E l i s a b e t h , la soc iété d e s A r b a 
létr iers e t la Concordia qui a conduit 
la m a r c h e a v e c l e s p l u s b e a u x m o r 
c e a u x d e s o n répertoi re . — B . 

Pour recevoir u n lou i s d'or, b e a u c o u p 
iraient l o i n . Voici u n j e u n e roubais ien 
q u i , pour l e prendre n'a pas b o u g é d e 
p lace . X . . . logeait dans u n e auberge 
d e la Grande-P lace e t X . . . a e s c a m o t é 
2 0 francs à s o n propriétaire. 

D e s recherches sont faites pour d é 
couvrir c e m a u v a i s coucheur. 

règles ne t tement formulées par l es sta
tuts de l 'association. En 1875 , le n o m 
bre des participants s'est accru de 64 , 
et en tenant compte des déchéances et 
des décès qui se sont produits , il s 'é le 
vait , au 31 décembre , à 296 . Le taux de 
la participation est de 69 mi l l imes , soit 
environ 7 cent imes par franc d'appoin
tements ou de salaires. En 1872 , il 
avait été de 10 cent imes; en 1 8 7 3 , de 7 
cent imes; en 1 8 7 4 , de 10 c. 1/2. A cette 
répartition de 7 cent imes par franc, il 
faut ajouter, pour l es 58 participants 
qui ont dix ans de présence dans la 
maison , la p lus -va lue que prévoit l'ar
ticle 16 bis (nouveau) du règlement . 
Cette p lus -va lue , formant une part sup
plémentaire, est , pour 1 8 7 5 , de 4 fr. 
81 c. par année de service; 'elle sera 
donc de 4 8 francs pour les moins a n 
ciens de ceux auxquels e l le est dévolue; 
el le s 'élève à 144 francs pour le plus 
anc ien . L'article 16 bis, ajoeté l 'année 
dernière au règ lement , est ainsi conçu : 

« En au/ïun ç a s , i | § part totale attri 
buée annuelle] 
n e pourra 

laires ou appointements . Le 
y e n a, sera réparti, sans dlejâsaBon de 
service , entre les participants ayant dix 
ans de présence révo lus , au prorata d e 
leurs a n n é e s de service . Mais cette part 
supplémentaire ne profitera à c e s parti
c ipants que s'ils rempl i ssent les condi
t ions d'âge e t d'ancienneté énoncées . » 
': TJn autre honorable industrie l , M. F . 

T?ii»et, fabricant de chaussures à Parjs, 
à /e féé , au profit de s e s ouvriers , des 
pens ions de retraite pour la v ie i l lesse , 
avec garantie de l'Etaf^pour' l e ^ Verse
ments effectués. Ici encore , c e sont seu
lement les ouvriers méritants qui j o u i s 
sent du bénéfice de l ' institution. M. 
Pinet a fixé un min imum de travail qui 
donne droit à la prime fixée par le r è 
g lement . Ce min imum est , dit-il, assez 
bas pour e/ .e les ouvriers l es plus fai
b le s , qui emploieront c o n v e n a b l e m e n t 
leur temps , puissent l'atteindre. Pour l e s 
ouvrières , il est p lus bas encore , afin 
que les mères de famille travail lant chez 
e l les puissent , tout en soignant leur 
ménage et leurs enfants , atteindre auss i 
et assez faci lement ce min imum. « Mon 
règlement , ajoute M. Pinet , n'est pas 
favorable aux natures pares seuses , dé
bauchées , inconstantes ; il v i se u n but 
moral, en ne voulant r é c o m p e n s e r que 
les personnes h o n n ê t e s , s tab les et c o u 
rageuses ; je ne v e u x aider que c e u x qui 
tout des efforts pour s'aider e u x - m ê m e s , 
et j e crois "qu'en cela j'aurai l 'approba
tion des honnê te s g e n s . » 

B b u i l S S I> BU P A . S t . I S 

V a r 4 s U i e > n » « e s C S U P M 
du samedi 10 avec ceux du earnedt 47 jutn j 

M 
. 

Cours du Cours du 
V A L E U R S samedi 17 simedi 10 

Juin Juin 
A t erme 
3 V o e x - o o u 

B . de France 
» Paris 

Crédit i onc 
» mobi l 

Soc. gêner. 
Est 
Lvon' 
Midi 
Nord 
Orléans 
Gaz 
Sues 
Italien 5 ">/. 

* Mob.espag. 
Ch. Lomb. 

» Autric. 
Comptant 

3 "/. ex-cou. 
5»/? 
41|2 
Ville 1869 

» 1871 
Act. l'Ouest 
Obl.3<>/.Est. 
» Lyon 
» Midi » Orléans 
» Vendée 

OiI.iRoua (1) 

68.15 68.50 40' 
105.905 105.32 5 57 1/2 

3650. 3650. 
1086.25 1065. 
752.50 663.75 
113.75 146.25 
525. 520. 
590. 590. 
975.«« 970.»» 
760. 760. 

1265. 1Î67.50 
1005. 1000. 
1217.50 1222.50 
702.50 696.25 
78.75 72.05 

573.75 «31. 
138.75 170. 
571.75 560. 

68.20 68.50 
105.9b 105.20 
97.») 97.80 

375.«• 370. 
358.50 355 »« 
640. 642.50 
817. 315. 
330. 330. 
324. 322.50 
326. 325. 
«85. 284 
260 808 

21 25 
88 75 

S 
5 

5 

9 

5 
5 
6 25 
1 70 

23 :r; 
18.75 
11.25 

«»45 
75 
30 

5 
3 50' 

2 
2 

1 50 
1 

11. 

» (gai) 170.KO 164.50 

S'il y a d e s h o m m e s qui profitent d e s 
g , ^ occasidns ; ce sont l e s p i c k - p o c k e t s . 

Un,*) b o n n e f e m m e qui regardait h i er , 
la process ion , rue S t - G e o r g e s , s 'aper
çut t o u t - à - c o u p ^ e la disparit ion d e 
s o n porte-monne^é. 

E l l e e n avertit l e s a g e n t s , m a i s s a n s 
ind ice a u e u n l e s recherches sont 
presque i m p o s s i b l e s . Notre filou n'a 
pas été découver t . 

L e por te -monna ie n e contenai t , h e u 
r e u s e m e n t q u e 5 francs. 

On a fait, h i er , route d e W a t t r e l o s , 
l 'arrestation d'un i v r o g n e du p l u s f a 
rouche caractère. 

Le gail lard n o m m é Lou i s V . . . s 'est 
rebel lé contre l e s sergent s d e v i l l e . 
T o u s s e s m e m b r e s , p i e d s , p o i n g s , 
é p a u l e s , t ê t e , coudes , ava ien t é t é t r a n s 
formés pour l 'occasion e n a r m e s d é f e n 
s i v e s des p l u s é n e r g i q u e s . 

La police étai t v e n u e l'arrêter sur 
l e s p la intes d e s v o i s i n s i n d i g n é s de la 
condui te qu'i l tenait e n v e r s sa f e m m e ; 
cette dernière portait sur s o n v i s a g e 
l e s traces d e n o m b r e u x c o u p s qui 

•vsisnt dû être portés avec une extrême 
violence. 

Louis V . . . a é té conduit a u v i o l o n . 

L ' ' B m a n c i p a t e u r a reçu -un s s s e z 
grand n o m b r e de pét i t ions relat ives à 
la l iberté d e l ' ense ignement supérieur . 

Ces pét i t ions ont é té remises à M. 
Kqlb-Bernard , sénateur . 

L e s candidats à l 'Ecole forestière 
sont p r é v e n u s qu' i ls do ivent s e p r é 
senter le 12 ju i l l e t , au p l u s tard, devant 

"MM. l e s conserva teurs d e s forêts d e s 
d ivers centres de compos i t ions jJour 
recevoir l e s instruct ions nécessa ires . 

M. W e r q u i n , anc ien courtier de c o m 
merce à Li l l e , a la issé e n mourant toute 
sa fortune, 7 à 8 0 0 , 0 0 0 fr . , a u bureau 
de bienfaisance de Li l le . 

M m e v e u v e W e r q u i n conserve l ' u s u -
ruit d e cet te fortune. 

U n concours d 'an imaux reproduc
t e u r s , d e labourage , d e maréchaler ie 
e t d ' ins truments aratoires , aura l i eu s u 
Cateau, l e d i m a n c h e , 2 3 jui l let p r o 
cha in . 

La v i l l e du Cateau s e charge d e s 
frais d'installation des concourants . 

U n b ien m a l h e u r e u x acc ident s 'est 
produit samedi dans u n e fabrique de 
c igare , rue de Douai , à Li l l e . U n o u 
vrier be lge , du n o m de P . K l i n k e n s , 
âgé d e 31 a n s et habitant la rue d e Ma
zagran , a e u l e bras droit horr ib lement 
b r o y é e n enfonçant , à l 'aide d 'une cu i l 
lère de fer, la céruse dans l 'entonnoir 
qui la porte s o u s la m e u l e des t inée à 
broyer cette préparation. Le pauvre 
ouvrier e s t t rè s -menacé de perdre le 
b r a s . 

On se rappelle qu'au mois d* février der
nier, le jour de la foiré auxbestiaux, un jeune 
homme d'une quinzaine d'années accosta une 
getite fille qui s'amusait sur les remparts de 

ambrai avec d'autres enfants de son âge, et, 
sans mot dire, lui déchargea sur la tète plu
sieurs coups do canne plombée. Cette enfant, 
la fille du sieur Dauvercliain, ferblantier, 
tomba baignée dans son sang, et tandis qu'on 
la reportait chez elle à demi-morte, le jeune 
étranger s'informait froidement où était 1 hôtel 
de la gendarmerie.afin de s'y faire arrêter. Ce 
jeune homme, et les débats qui viennent d'a
voir lieu à Cambrai devant le tribunal correc
tionnel l'ont révélé, était un employa de 
commerce chassé par son pitron, M. Vas-
seaux-Waxin, de Bohain, à cause de son ex
trême indolence. Albert — tel est son nom 
— n'avait pas osé rentier chez son père qui 
habite Hannapes, village de l'Aisne, et mar
chant à tout hasard, il était arrivé à Cambrai 
le surlendemain de son départ sans argent 
et »ans avoir mangé depuis deux jours. 

Ce jeûne forcé et prolongé depuis si long
temps l'avait rendu fou: il voulait se faire en
fermer. Ne conservant plus, pour ainsi dirat 

aucune" lueur de raison il crut qu'un crime 
était nécessaire; c'est peucquoi il avait cher»-
cber à assommer la petite Dauverchain. 

Son déienseur.M* Dutemple, fils, n'a trouvé 
d'autres motif que la folie pour expliquer un 
pareil acte. Sa plaidoirie qui n'a pas duré 
moins d'une heure, a été éloquente. 

La fin a couronné l'œuvre; le tribunal ad
mettant le système de défense de M* Dutem-

' pie. a renvoyéleprévenu des fins de la plainte, 
sans dépens. Albert, qui avait été enfermé 
depuis le 24 février a pu retourner avec son 
père et sa mère, présents à l'audience. 

— Dans la nuit du 12 au 13, des préposés 
des douanes de la brigade de Bavinckhove,en 
service de circulation sur le territoire de 
Sainte-Marie-Capnel. distinguèrent deux in
dividus qui marchaient d'un pas rapide. Il» 
*e mi; eut à leur poursuite, mais les contre* 
•a»v1ie s pour mieux fuir ont abandonné» 

.ai., s harges, s'elevant à 70 kil. de tabac 
i-elge. 

— Le même jour des hommes de la brigade 
de Winnezeele ont découvert, caché dans un 
fossé, un petit ballot contenant une trentaine 
de kilogrammes de tabac en poudre. 

— En opérant la vidange de la fosse d'ai
sance d'une maison de la lue de 1'A.breuvoir, 
à Dunkerque, on a trouvé le cadavre d'un en» 
tant nouveau-né. 

La coupable est une fille de 21 ans, Sté
phanie V. . . , originaire de Steenvoorde. 

— Le 14 juin, on a retiré de l'Escaut, près 
de l'écluse Gros-Jean, le cadavre du nommé 
Bruneau, François, âgé de 76 ans, disparu de 
son domicile depuis la veille. 

Ce malheureux, qui occupait l'emploi de 

farde nuit à la compagnie d'Anzin, donnait 
epuis quelques jours, des signes d'aliénation 

mentale. 
— TJn sieur Gabet Pierre-Joseph, âgé de 

23 ans, inculpé de vol et de désertion, a été 
arrêté hier, par deux agents qui se sont ren
dus à l'écluse d'Iwuy, (Cambrai) chez la sieur 
Panien, débitant chez qui il travaillait. 

— On n'a pas oublié le capitaine Webb,qui 
l'été dernier, à traversé à la nage les trente 
kilomètres de bras de mer qui séparent l'An
gleterre de la France, entre Douvers et Ca
lais. Cet exploit inouï va avoir un imitateur; 
du moins un autre anglais, du nom de Fré
déric Canvill, annonce qu'il fera, lui aussi, la 
traversée du Pas-de-Calais à la nage. Le jour 
fixé est à le 12 mois d'août. 

• t a t - C I v i l a ^ R o n b a i i 

DÉCLARATIONS DB NAISSA^CRS du 17juin.— 
Gustave Dupied, rue Sainte-Elisabeth, 23. — 
Félix Vanlaeken. rue Saint-Antoine. 42. — 
Florence Use, rue de la Croix, cour Thibaut, 
4. — Gustave Lefebvre, Grande-Rue. — Jules 
Meyer, rue de l'Epeule, cour Saint-Louis. 4. 
— François Ryeland, au Pile, cour Delplan-
que. 15. — Pitrre Sameyn, rue de l'Epeule, 
206. — Clémence "Watteau, rue de Lannoy, 6. 
— Adolphe Lemahieu, rue du Fontenoy, 97. 
— Alphonse Jonckhee.re, rue Notre-Dame, B7. 
— Edmond Vanle.te, rue Stephenson. 16. 

DBCLARATIOKS DE DBCBS du 17 juin.— 
Philomène Honoré, 18 jours, rue de France. 
23. — Jean-Baptiste Duplat, 73 ans, cordon
nier, rue des Fossés, cour Del planque. 11. — 
Charles D'Hérinnes, 7 ans, rue de la Chaussée, 
I.—Lequesne, présentée sans vie, rue des 
Longues-Haies, cour Bonté-' latel, 11.— Elise 
Marks. 7 mois, rue Bernard, 94, cour Raux. 
— Catherine Steyaert , (12 an», dévideuse, 
Hôtel-Dieu. — Alphonse Hazebrouck, 24 ans. 
Employé de commerce, rue Saint-Pierre, 34. 
— Jules Daugimont, 6 ans. rue du Fontenoy 
cour FlipoJ, 12 

E t su C i v i l A» T w r n a f 
DKCLARATIONSDB NAISSANCES du 16 juin.— 

Jules Dedehen, rue des Piats. — ClotiWe De-
loase, rue de Kenaix.— Jean-Baptisie Thint, 
rue de Renaix. — Marie Farain, au Pont des 
Piats. 

Du 17. — AugnsUne Lecomte,. sentier da 
Roncq. — Blanche Adèle Dervaux, Issae 
Tbaon. —Julienne Donckels.rue du Bocquet. 
— Arthur Lecompte, Me-de la Blaaehe-Port». 
— Germaine Marie Desplechia, an Moulin-
Faf ot. — Eugénie Gesquières, nie St.-Roch. 
— Achille Benoit, à la Croix-Rouge. — Aoré-
lie Barbion, au Moulin-Fagot. — Marie Van-
derhende, Issue Tnaon. —Louis-Charles D«s-
mattre, rue da la Toaaéa. 

Du 18. — Laure Panmer, rue de la Latte. 
DÉCLARATIONS DB DBCBS dui6 juin.— Jules 

Destrug, 4 mois, rue de Gand. — Jean Bap
tiste, veuf de Augustine Loridan, rentier, 74 
ans 8 mois. — Jean-Baptiste Dutriez, 1 an 1 
mois, à la Croix-Rouge. — Emile Dusonltar. 
17 jours, à la Croix-Rouge. — Edouard Bau-
dewyn, 79 ans 7 mois, à l'Hôpital civil. 

Du 17. —Ferdinand Delepaut, tisserand, 64 
ans 6 mois, a la Marlière.— Germaine Catoire, 
1 an 3 mois, chemin d» Vyrolois. — Marie 
Vanneste, 2 ans 10 moins, Blanche-Porte. — 
Léonard Chambareland, 49 ans 5 na is , à 
l'Hôpital-Civil. 

Da 18. — Thadée Verbrugge, 60 ans, .rue 
du Collège.— Arnaud Duterte, 59 ansl l mois, 
rue de Lille. 

CONVOIS FCITÉBRES ST 0BIT» 
On «tel» aatlcmatel « a i • » • ! • sera 

célébré en l'église Notre-Dame, à Roubaix, 
le mardi 20 juin 1876, à 9 heures, pour la 
repos de l'âme de Dame JULIB SCHALSIGNE, 
épouse de Monsieur Louis DECOCK, aée à 
Bruges et déoédée à Roubaix, le 2 mai 1878, 
à l'âge de 54 ans. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu da lettre de Cura 
part, sent priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

LBTTBBS MOITDATJUU BT D ' O B T . — / m » r » -
•oorts Alfred Beè+uœ. — A * s gratuit daas 
1 es deux éditions du Journal d* Roubaix, 
cens la GeuetU de Tourcoing (journal «.uoti 
dien) M dans la Vraie France, de Lille. 

( o m i e r a»*-r i«* l«. 
Extrait du procès-verbal de la séance 

du 7 juin i S 7 6 . 
Présidence de M. BAUCA»NB-LB»OUX. 

(SUITE) . 
J'ai profité de la circonstance qui m'était 

offerte, pourentrenirM. le Commissaire géné
ral de l'agriculture, du Concours régional 
qui doit avoir lieu dans le Nord en 1878. Je 
lui ait fait remarquer qu'il se présentait pour 
cette époque une coïncidence fâcheuse t N'était-
il pas a craindre en effet que l'Exposition uni
verselle qui a lieu à Paris en 1878, ae produise 
une influence funeste, sur le Concours régio
nal du Nord ; il est incontestable que l'Expo
sition universelle attirera à elle las evpansnta 
et les agriculteurs, et quenotre Concours sera 
absolument délaissé. 

Me faisant l'interprète de vos sentiments, 
j'exprimai à M. l'Inspecteur mes craintes, et le 
désir de voir reporter le Concours régional du 
Nord à 1879. 

M. l'Inspecteur général a acceuilli mes ob
servations avec intérêt, il a promis d'étudier 
cette question, et qu'il ferait ses efforts peur 
donner satisfaction au vœu exprimé. 

Je termine,; Messieurs, en disant que les 
Concours régionaux agricoles, sont toujours 
très-utiles à "agriculture ; c'est dans ces m a 
gnifiques Expositions que le progrès mis en 
évidence deviennent profitables. Quand on 
revoit ces solsanUé* dans les mêmes lieux, 
on constate combien est grande la marche en 
avant qui a été faite. Surtout au peint de vue 
des perfections nouvelles des instnosests et 
des machines moins inféodés à la routine, 
mieux établis pour l'usage pratique. Nos Con
cours régionaux deviennent de véritables 
marchés de l'agriculture ; chacun se rend 
compte des nouveautés introduites dans l'art 
de cultiver la terre et d'en taire son profit. Ce 
sont des renseignements utiles et toujours 
avantageux pour le succès de notre agricul
ture. 

QUESTION DU LAIT. 
M. Butin présente le rapport de la Com

mission nommée dans la séance du 26 avril, 
à la suite des "réclamations formulées dans 
une note de M. Levéque, sur la fonctionne
ment des densimètres pese-lait. II conclut, 
après avoir relaté de nombreuses expériences, 
en affirmant l'inconstance et rïnfidBmé deces 
instruments et plus particulièrement du den-
simètre Quévenne. D'où il suit que la justice 
a le devoir d'obtenir des moyens de aontrôle 
plus justes et plus en rapport avec la popula
tion indigène de nos étables. 

M. Butin s'attache• ensuite à réfuter, an ar
ticle ''u Bulletin français, relatif à l'infério
rité de nos méthodes de baratage; et exaltant 
celles qui sont employées en Danemarck. Il 
pense que si ce dernier pays peut livrer à la-
consommation la masse de beurre que l'on an 
nonce, il le doit, non pas aux procédés excep
tionnels de l'extraction, mais a la richesse du 
lait que produit sa race bovine. 

Ces considérations de M. Butin sont l'objet 
de diverses observations des membres pré
sents ; ils est décidé que l'étude de ces ques
tions sera de nouveau indiquée à l'ordre du 
jour de la prochaine séance. 

BRULURE DB LIN. 
M. Lepercq appelle l'attention du Comice et 

et plus particulièrement celle des chimistes, 
sur la maladie des jeanes lins qui jaunissent 
et cessent de croître, et qu'on désigne sous le 
nom de lins brûlés. TI voudrait que cette 
question fût étudiée scientifiquement, afin que 
1 agriculture puisse se rendre compte dés 
causes et des remèdes. Plusieurs membres 
prennent Ja parole à l'occasion de cette obser
vation de M. Lepercii ; il résulte de leurs re
marques que les lins sont surtout brûlés aux 
endroits où le terrain est compact et humides, 
mais que cependant on observa dans cette 
affection des bizarreries qui indiquentqae les 
causes sont multiplies. M. Ladureau prend 
l'engagement d'étudier chimiquement les ter
res où se rencontrent en ce moment des lins 
brûlés. 

CONSERVATION DU MAÏS. 
M. Tierce observe que l'alimentation du 

bétail est menacée d'une crise pour l'hiver 

Êrochain, à raison de la moindre quantité de 
etteraves qui sont ensemencées ; il va—Irait 

que le Cumice étudie la question de la con
servation du maïs, qui donne dans d'autres 
contrées de très-bons résultats. Il cite un de 
nos collègues. M. Lepeuple, qui emploie le 
mais conservé pour la nourriture de ses bes
tiaux et quis'en trouve bien. M .Desrousseaux, 
qui a été chargé à la dernière séance de-téjwn-
dre à un questionnaire snr la culture du maïs 
dans notre arrondissement, s'engage a donner 
au Comice une note sur ce sujet. 

Le Secrétaire-Général, 
A. DB NOROUBT. 

Faits Divers 
INONDATIONS. — N o n s l isons dans le 

Journal d*A Isace, d u 16 j » i n : 
On connaît dé\a J^jaJp^yXophe de Hu-

nit.giie; le Bas**"* emporté hier le pont 
du chemin de fer et l e pont de bateaux; 
de ce dernier il n e reste que huit p o n 
ton î». 

Le Pont de bateaux a é té rompu e n 

es.tr
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